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TEXT

e

À l’instar de nombreux préju dices extra pa tri mo niaux prévus par la
nomen cla ture Dintilhac, le préju dice d’établis se ment fait l’objet
depuis plusieurs années de nombreux débats s’agis sant de ses
contours et de son étendue. Désor mais, il est entendu que ce préju‐ 
dice peut être retenu même si la victime avait déjà un foyer et des
enfants avant l’acci dent. Pour la Haute juri dic tion, le préju dice
d’établis se ment recouvre égale ment «  la perte de chance pour la
victime handi capée de réaliser un nouveau projet de vie fami‐ 
liale » (Civ. 2 , 15 janv. 2015, n° 13-27.761 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/

id/JURITEXT000030114515/)). Pour autant peut- on mettre sur le même
plan tous les projets de vie fami liaux  ? C’est la ques tion qui vient
d’être posée récem ment à la Cour de cassation.
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e

Une jeune femme, exposée au distil l bène, souf frait d’infer ti lité secon‐ 
daire. Cette infer ti lité (impu table à l’expo si tion) l’avait contrainte à
modi fier ses projets fami liaux et à adopter un enfant. Consi dé rant que
ce recours à l’adop tion était source de réper cus sions sur sa vie fami‐ 
liale, elle avait solli cité une indem nité au titre du préju‐ 
dice d’établissement.

2

Cette demande est rejetée ici par la Haute juri dic tion au motif que la
jeune femme, qui récla mait répa ra tion des consé quences de sa stéri‐ 
lité, avait fina le ment adopté un enfant, ce dont il résul tait qu’elle avait
fondé une famille.

3

En appa rence logique, l’analyse de la Haute juri dic tion nous appa raît,
en l’espèce, un peu simpliste. Certes, le droit ne fait pas de distinc tion
entre les filia tions. Pour autant, il est discu table de consi dérer
qu’élever un enfant adoptif se fait dans les mêmes condi tions
qu’élever un enfant biolo gique. La parti cu la rité de ce lien de filia tion a
presque toujours des réper cus sions sur la vie fami liale. On ne peut
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pas non plus nier les consé quences qu’une adop tion engendre sur la
vie d’un couple. Ce d’autant lorsque cette adop tion n’était pas initia le‐ 
ment prévue. Pour toutes ces raisons, il paraît discu table de mettre
sur le même plan cette situa tion fami liale inha bi tuelle avec celle plus
clas sique « d’une famille biolo gique ».
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